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INFORMATIONS SUR L’ÉCHOGRAPHIE PRÉCOCE DU PREMIER TRIMESTRE DE LA GROSSESSE 
(MOINS DE 11 SEMAINES) 

Qu’est-ce que l’échographie? 
 
L’échographie est une technique qui permet de voir les organes de notre corps avec l’utilisation 
d’ondes sonores à haute fréquence (ultrasons, inaudibles à l’oreille humaine) qui traversent les 
tissus: lorsqu’elles atteignent le fœtus, elles produisent des échos qui se transforment en images 
sur l’échographe.  

Comment puis-je passer l’examen? 

L’échographie obstétricale précoce est de préférence réalisée par voie trans-vaginale, telle que 
l’échographie gynécologique (insertion dans le vagin d’une sonde mince avec boîtier jetable); en 
l’absence de pathologies spécifiques, il s’agit d’un examen indolore (parfois légèrement gênant) et 
exempt d’effets secondaires.  

L’échographie est-elle inoffensive pour le fœtus? 

L’échographie est utilisée dans la pratique obstétrique depuis plus de trente ans et aucun effet nocif 
sur le fœtus, même à long terme, n’a été signalé. Pour cette raison, avec les procédures adoptées 
aujourd’hui, l’utilisation diagnostique de l’échographie est considérée comme sans risque. Avant 10 
semaines de gestation, il n’est pas recommandé d’utiliser le Doppler pour la détection de l’activité 
cardiaque. 

Pourquoi est-il recommandé d’effectuer une échographie précoce du premier trimestre? 

Les indications spécifiques sont les symptômes maternels tels que les pertes de sang vaginales et / 
ou les douleurs pelviennes. Cependant, l’échographie est recommandée dans toutes les grossesses, 
même en l’absence d’indications spécifiques, pour l’évaluation du nombre de fœtus, de leur 
viabilité, du site intra-utérin de l’embryon / fœtus et de la correspondance de la période 
gestationnelle (datation échographique de la grossesse).  

La période gestationnelle quand sera-t-elle corrigée? 

La période gestationnelle est corrigée par échographie sur la base de la mesure de la longueur du 
fœtus, entendue comme la longueur de son corps (hors jambes), c’est-à-dire la longueur cranio-
caudale ou LCR, lorsqu’une dernière menstruation fiable n’est pas disponible ou lorsqu’une 
différence significative est constatée (> 7 jours) entre la valeur de la LCR observée et celle attendue 
pour la période gestationnelle en fonction de la dernière menstruation. 
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En plus de la date, qu’est-ce que l’échographie précoce du premier trimestre peut détecter 
d’autre? 

Comme ci-dessus mentionné, l’échographie précoce du premier trimestre peut détecter une 
grossesse multiple, une fausse couche, une grossesse anormale (par exemple, une grossesse extra-
utérine) ou elle peut montrer des anomalies de l’utérus et des appendices utérins. Il est rappelé que 
certaines conditions pathologiques, telles que la grossesse extra-utérine et les fausses couches, ne 
peuvent être suspectées qu’au début des périodes de gestation, et nécessitent des échographies 
ultérieures à court terme associées à des tests de laboratoire. En cas de grossesse multiple, il est 
important de définir le nombre de sacs amniotiques (amnionicité) et le nombre de placentas 
(chorionicité).  

L’échographie précoce du premier trimestre permet-elle d’exclure tous les problèmes de 
grossesse? 

L’échographie obstétricale précoce ne peut pas exclure d’autres problèmes de grossesse au-delà de 
ce qui est spécifié. Il convient de noter que le diagnostic de toute pathologie de la grossesse du 
premier trimestre n’est pas toujours effectué lors du premier examen échographique et que 
certains de ces diagnostics ne sont pas toujours réalisables avec un haut degré de fiabilité (par 
exemple, grossesse extra-utérine). 

 

  CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ À L’ÉCHOGRAPHIE PRÉCOCE  

DU PREMIER TRIMESTRE      

Je Soussignée ____________________________________________________________déclare : 

1. D’avoir été informée en détail de l’échographie précoce du premier trimestre et d’avoir 
compris le contenu de l’information.  

2. D’avoir eu l’occasion de poser des questions au Médecin et d’avoir obtenu des réponses 
satisfaisantes. 

3. D’être consciente du fait que cette évaluation est recommandée mais pas obligatoire, et de 
vouloir l’effectuer, en sachant que l’échographie précoce du premier trimestre peut révéler 
des images pathologiques, et nécessiter d‘informations diagnostiques supplémentaires. 
 

 

DATE       SIGNATURE DU PATIENT 

 


